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FRANCE'

Paris, le g juin. — Les journaux de ce jour ne 
Mutiennent aucune nouvelle im portante. La 
chambre des députés continue la discussion du bud- 
jet de la guerre.

COUR D’ASSISES DE LA SEINE-
ASSASSINAI des ÉPOUX MAES.

La curiosité publique qui jusqu’à présent a suivi cette 
affaire dans ses moindres détails ne pouvait manquer lors- 
iju’eniin se jouerait le dernier acte du drame ; aussi l’af- 
liuence est-elle grande. A (0 heures i\ï les deux accuse's 
loi;t introduits. Logerot, âgé de 40 ans, est petit et fort 
gros ; Pétrus , 34 ans, est d’une taille moyenne et assez mince. 
Aucqne inquiétude ne se manifeste sur les visages. Vu la 
longueur des débats deux jurés supplémentaires sont tires 
au sort.

Le greffier donne lecture de l’acte d'accusation.
En voici le résumé ;
Le sieur César-François Maes, Belge , d’origine, ancien 

fournisseur des armées, avait acquis une fortune considé
rable , en immeubles situés en Belgique , et en capitaux 
fjujil possédait en France, A l’exception de quelques mois
fMsés dans son pays natal, il habitait, rue des Petites- 

curies, n° a, un petit hôtel dont il e’tait propriétaire.
Il avait atteint sa 70e année et épousé, au mois de 

juin 1834, la demoiselle GabriellerFrançoise Logerot, sexa
génaire , qui depuis plus de 20 ans demeurait avec lui et 
à laquelle il assurait, par contrat de mariage, les biens 
meubles et immeubles qu’il posséderait en France au jour 
de son décès. La famille du sieur Maes ignorait cette union.

A Paris, les gens attachés à son service étaient Petrus 
Vancauwenberghe , valet de chambre, Catherine Vigneron, 
Cuisinière, la veuve Labesse, portière, et Logerot inten
dant, ces deux derniers proche» parens de la dame Maes. 
Il avait de plus pour cuisinier le sieur Galand, qui venait 
chaque matin dans l’bôtel tenir quelques écritures. Il logeait 
enfin chez lui le fils de son cocher de Gand, J.-T. Michel, 
ouvrier ébéniste.

Les époux Maes, accompagnés de Petrus et de Cathe
rine Vigneron, arrivèrent à Paris le 6 septembre dans la 
matinée. Leur arrivée fut retardée par la visite des doua
nes, rendue minutieuse par. la découverte d’nne. assez grande 
quantité de tabac que Pétrus, à l'insu de son maître, avait 
placé,.dags 1® voiture Le sjeur,Maes ne paraissait pas avoir 
gardé de ressentiment de cet accident et avait dit au Sieur 
Galand : Au surplus je n'en suis pas fâché , M. Petrus m’o- 
bard une autre fois. Ce jour-là les époux Maes se couchè
rent de bonne heure. Le sieur Maes se déshabillait ordi
nairement dans un cabinet où il laissait sesvêtemens et ses 
hottes, que Petrus venait prendre-chaque matin à 6 heures 
dans cette pièce dont il avait la elé. Il allumait le feu devant 
lequel il plaçait une bouilloire pour le thé que son maître 
prenait à 7 heures.

Le 7 septembre, g 6 heures, Catherine Vigneron qui cou
chait au-dessus de ses maîtres, entendit la dame Maes ou
vrir la porte de son antichambre. Elle vit sa maîtresse n’ayant 
d’autres vètemens que sa chemise, la croiser vivement sur 
sa poitrine découverte, en disant comme si quelqu’un l'avait 
surprise: Que le diable vous emporte, et rentra précipitam
ment. Catherine Vigneron ne douta pas que ces mots ne 
fussent adressés à Pétrus; car quelques minutes après en 
descendant elle remarqua que la porte du cabinet du sieur 
Maes était ouverte et que la bouilloire était devant le feu. 
Jers 9 heures et demie environ , Logerot lui cria du haut 
de l’escalier : Venez donc voir, je Viens den haut, j'ai vu 
Si* fdmée auprès de votre chambré qu'on ne fy voit pas. 
Lue s’empressa de montér et remarqua qu’une fumée épaisse 
sottait de l’àppartément de ta dame Maes par la porte où 
eue l’avait vue le matin èt qui alors était fermée. La fille 

igueron se hâta alors d'appeler Logerot, Petrus et Michel 
qui accoururentfrappèrent inutilement à la porte d’où la 

*e était retirée. Uh, serrurier fut appelé et essaya en vain 
U ouvrir là porte. Ce serrurier descendit dans le jardin d’où 
‘ vit les rideaux des fenêtres du premier jaunis par la 

jumee, des échelles furent apposées le long du mur sous 
» croisée tie la pièce la plus éloignée de la chambre de 

1 Petrus y monta, brisa les carreaux, entra par
T tenètre et ressortit nreseme aussitôt. On 1

travîma lc. visage comme s'il eût
vanté péniblement. — Logerot invité à aller chercher 

^Pompier» , y fut tout en disant que c’était inutile , que 
xeis était peu de chose. Les pompiers arrivés. Loge- 

laissa le caporal Gaudoin , enfoncer à coups de hache 
l'incendie6' savait “e pas conduire sur le théâtre de

^Ut de 8on propre mouvement que le caporal 
dan« °to Se„ lr'®eavers là porte d’où lés domestiques avaient, 
fut S,-Ie ,Prem?er moment, vu sortir la fumée. Cette porte 
dw3fe*C0,TeJ? Pre",'é,e ; l’antichambre était remplie 
torrl6 -ït-SSeafumtî ’ ,1ul ûe Eerillit pas de conserver de 

= iUm-S‘ Me $ FortB d“ 'eo-loir qui conduit a la 
Chambre du smur Maes , Jl vit à la cloison de 1 alcôve le 
;i Ap. .penetmt a. travers les joints; d’un coup de pied
auhtr ârSa Cette cl0IS0n' se PléciPita dans la chambre en 
Epelant au secours.

devnlfé8litiVe^',arté,de, la,flamme permet alors à Gaudoin 
you- le cadavre de la dame Maes étendu sur le tapis ,

leaver trnCU ll,-3e h.eur.te sur le corPs du sieur Maes, 
loyer de 1 incendie existait au pied du lit; an bougeoir

trouvé près de là avait évidemment servi à communiquer 
le feu ; les volets étaient fermés de manière à ne laisser 
pénétrer dans l’intérieur qu’une faible clarté.

Des traces nombreuses de sang se faisaient remarquer 
sur le drap de dessous du lit , sur les oreillers , sur le 
canapé, sur uu édredon, sur des mouchoirs et une partie 
du tapis , les bords des volets étaient ensanglantés.

Le peu de vètemens dont le sieur Maes a été trouvé cou
vert, porte à penser qu’il a été frappé dans son lit. La 
dame Maes était vêtue d’une robe d’indienne du matin. 
Le sang répandu sur le carreau de la pièce voisine de la 
chambre à coucher et sur le chambranle de la porte , semble 
indiquer que son corps a dû être trainé dans la chambre 
de son mari et étendu sur le tapis. 11 résulte du rapport 
des médecins que le sieur Maes avait reçu 6 coups qui lui 
avaient brisé la tête, que sa femme en avait également reçu 
5 à la même partie. Ces coups ont semblé avoir été portés 
avec un marteau que l’on a retiré des cendres encore chaudes 
qui se trouvaient dans la cheminée du cabinet du sieur Maes. 
La bouilloire à tlié élait encore auprès du foyer. Des 3 clés 
destinées à ouvrir ce cabinet et dont une était confiée à 
Petrus , deux seulement ont été retrouvées dans l’intérieur, 
la 3e plus tard , cachée sous un paillasson. Une circons
tance indique que le vol a été un des motifs du crime : 
Une armoire placée dans la chambre du sieur Maes était 
ouverte et la serrure offrait les traces de l’usage d’un crochet.

N’oublions pas de dire, vu les divers intérêts des héri
tiers , que d’après l’état des brûlures remarquées sur les 
corps des victimes, la dame Maes a dû survivre à son mari.

Parmi les papiers du sieur Maes étaient des dispositions 
testamentaires de 1830 et 31 , contenant divers legs à cha
cun des gens de sa maison. Plus deux notes de sa main : 
la première du 5 mars 1831, indiquait qu’il avait fait creu
ser dans sa cave un trou à cinq pieds de profondeur, et 
déposé , dans une ouverture pratiquée sous le mur, une 
somme de 288,1100 francs en or, divisée en douze paquets 
entourés de feuilles de plomb. La deuxième, du 15 février 
1833, indiquait qu’une somme semblable était déposée dans 
le tuyau d’une cheminée au deuxième. Tout s’est trouvé con
forme. Viennent se placer ici, dans l’acte d’accusation, 
d’ailleurs fort long , tous les indices de la culpabilité de 
Petrus et de Logerot, entr’autres des gouttes de sang re
marquées sur le pantalon de Logerai et le gilet de Petrus, 
et des bijoux de la dame Maes trouvés cachés dans une re
mise où travaillait habituellement ce dernier. Nous en par
lerons dans le cours des débats.

Ajoutons cependant que. Logerot était une des trois per
sonnes dont le sieur Maes s’était servi pour enfouir son ar
gent dans la cave, il était en outre seul instruit du dépôt 
fait dans le tuyau de cheminée. Ce fait est révélé par une 
iiote de la main du sieur Maes, que Logerot avait d’abord 
tenue cachée.

Les témoins sont au nombre de 69 dont 4 à décharge.
M. le président fait retirer Petrus et procède à l’inter

rogatoire de Logerot.
D Depuis quand étiez-vous au service de M. Maes ? _

B. Depuis 1816. — D. Quels étaient vos gages? — Je n’en 
recevais aucun. — D. Vous ne rendiez pas cependant des 
services pour rien ? — R. J’étais nourri seulement chez 
mes parens. — Ne dites pas vos parens, M. Maes ne l’était 
pas : vous étiez, il est vrai, cousin de Mme. Maes, mais 
quoique cette dernière fût élevée par le mariage jusqu’à M. 
Maes , ce mariage fut tenu secret. Je dois dire cela dans 
l’intérêt de la vérité.

D. Connaissiez-vous les dispositions testamentaires de M. 
Maes ? — R. Oui. Mine. Maes me les avait fait connaître 
en (830. — D. Saviez-vous que M. Maes fut riche ? — R 
Non. — D. Cependant vous aviez aidé à enfouir de l’ar
gent, 288,000 francs , dans la cave à bois? — R. Je ne 
connaissais pas la somme. — D. Qui a fait le trou? — R. 
Mon cousin et moi. — D. Dans vos interrogatoires , vous 
avez dit que c’était de l’or enveloppé dans des feuilles de 
plomb.

D. Saviez-vous que M. Maes eut caché de l’argent, 288,000 
francs, dans une cheminée qui n’avait pas d’issue? — R 
Non.

D. C’était en 1815 que cet argent fut caché, et vous ve
nez cfe ,dire qu’en 1815 vous étiez au service de M. Maes.

que c’est vous qui
Logerot persiste à dire qu’il n’a jamais eu connaissance 

de ce dernier dépôt. — D. Vous aviez fait des tentatives 
de mariage avec la mire de Grandin ; vous y avez renoncé 
de peur de perdre votre place chez les époux Maes ; plus 
tard, vous vous êtes marié secrètement. —• R. Oui. — D. La 
veille de l’événement , à quelle heure êtes vous arrivé ? — 
R. A dix heures. — D. Vous êtes sorti après-dîner, où êtes- 
yous allé,?—Chez ma; femme. F
' D. Avezrvpus vu Petrus en rentrant? — R. Non. — D. 
A quelle heure vous êtes-vous levé le jour du crime ? — 
R. A 7 heures. — D. Ensuite. — R. J’ai pris mon café. —- 
D. Avez-vous vu Petrus? — R. Non. — D. Qu’avez-vous 
fait après avoir pris votre café ? — R. J’ai écrit ma dépense.
— D. Après cela , dans la cour, avez vous vu Petrus ? — 
R. Oui , je lui ai ensuite parlé dans la loge de la portière.
— D. Qui vous a vu ? — R- Petrus et ma tante la veuve 
Labesse. — Je dois vous dire qu’il y a des ténjoins qui 
vous ont vu toute la matinée, c’est-à dire, depuis sept à 
neuf heures dans votre chambre battant vos habits par la 
fenêtre. Vous avez dit que vous aviez été acheter, le ma
tin , un sceau. — R. Oui, à 9 heures. — D. Petrus était-il 
alors dans la cour? — R. Oui.,— D. Eu rentrant,avez-vous 
remarqué le feu ?

R. Oui, j’ai averti Catherine, en lui disant je 11e sais pas

si c’est Mlle. Victoire (Mme. Maes} qui brûle du genièvre. 
Catherine monta et revint me dire que c’était le feu,qu’ij 
fallait aller chercher un serrurier. — D. Quand on s’aper
çoit du feu, ce n’est pas des serruriers, mais des pompiers.
— R. Je fus ensuite chercher des pompiers.— D. Oui’ 
mais ce n’est pas de votre propre mouvement, le serru
rier vous y engagea, et lorsque le pompier s’apprêtait à 
prendre une pompe, vous lui avez dit : ce n’est pa» la 
peine ?

R. Je ne pouvais pas savoir si le feu était considérable.
— D. Lorsque Je caporal vous demanda s’il y avait du monde 
dansles appartemens , vous répondîtes : Je ne sais pas: et 
au lieu de le conduire à la porte 8e la chambre, vous le 
laissez forcer une porte qui n’y communique pas. — R. Je 
ne pouvais pas aller à lui , la fumée me suffoquait. —. D. 
Qu’êtes vous devenu après avoir abandonné le pompier. — 
R. Je ne peux pas vous dire.— D. Aviez-vous l’habitude d’en
trer dans l’appartement de vos maîtres. — R. Non , c’était 
Petrus. —D. A quelle heure se levait la dame Maes? — R. A 
5 ou 6 heures. — D. Qui soupçonnez vous du crime ? — R. Je 
he peux pas vous dire.

— D. Vous l’avez dit au juge d’instruction. — R. Je ne me 
rappelle pas. — D. N’auriez-vous pas dit que c’était Mme. 
Maes. — R. Oui , mais c’est sans en être sûr ; ma cousine 
était vio’ente.

M- le président donne lecture des interrogatoires de l’ac
cusé devant le juge d’instruction. Il en résulte qu’il a pré
tendu d’abord que c’étaient les époux Maes qui se seraient 
battus -, puis ensuite que deux cousins de la dame Maes 
pourraient bien être les auteurs du crime.

D. Comment peuvez-vous accuser deux cousins de la dame 
Maes, puisque vous avez dit vous-même que personne n’était 
entré. Vous avez prétendu , en outre , que les époux Maes 
vivaient mal ensemble, et c’est un mensonge, le testament 
vous donne un démenti.

L’accusé ne répond rien.
D. Votre femme se cachait des époux Maes , comment se 

fait-il que le jour du crime elle se soit trouvée dans l’hôtel ?
— R. Elle était chez une daine Vilain qui demeure dans la 
même rue, n° 44. Elle est venue à l’hôtel, en apprenant 
que le feu y était.

L’accusé étant fatigué , l'audience est suspendue pendant 
cinq minutes.

A la reprise de l’audience , Logerot est interrogé de nou
veau sur la part qu’il a prise au dépôt de l’argent dans les 
diverses cachettes, rien d’important ne résulte de cet in
terrogatoire.
' Invité par M. le président à s’expliquer sur le fait delà 
disparition de la 3” clé du cabinet du sieur Maes, il pré
tend avoir trouvé cette clé dans l’anti chambre de Mme. 
Macs, puis l’avoir posée sur la console; il ne peut dire si 
Fetrus avait la clé en sa possession le matin, que pour lui 
il a trouvé tout ouvert lorsqu’il s’est levé.

M. te président : Comment se fait-il qu’une tabatière à 
musique et une boite, dont le couvercle représente l’entrée 
de J. C. à Jérusalem, objets qui ont appartenu à Mme, 
Maes, se soient trouvés en vos mains.—R. Je voulais avoir 
un souvenir de Mme. Maes. — D. On a trouvé dans votre 
chambre des pièces de monnaies noircies par la fumée. — 
R. Je les ai prises pour qu’on ne les prit pas. — D. Ne 
serait-ce pas plutôt parce que vous pensiez que c’était de 
l’or. — R. Non , monsieur. — D. On a trouvé chez vous un 
pantalon taché de sang. —R. Mon pantalon a été tâché lors
que je sortis de la chambre de M. Maes des objets ensan
glantés.— C’est une explication pour le sang étendu ; mais 
il avait des goutelettes. — R. J’ai l’habitude de me piquer 
les doigts. — Se faire mal à soi même ne se conçoit guère. 
Nous reviendrons sur ce fait.

L’accusé reconnaît que le marteau avec lequel les coups ont 
été portés, était ordinairement placé sous la remise où Petrus 
travaillait souvent.

Un autre marteau a été trouvé dans la chambre de Lo
gerot ; mais les goutelettes de sang que l’on a remarqué, sur 
le manche ont été déclarées trop petites pour subir l’analyse.

La séance continue au départ du courrier.
--- :--------------------------------------------------

BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 10 JOIN.
S. A. R. la duchesse de Glocester est repartie 

avant-hier après midi de liiuxelles.
— Nous apprenons que, par arrête' royal du 8. 

l’es quartier-maître Ducana a obtenu remise de la 
marque.

CHAMBRE DES BE PRESENT VNS.
Séance du 10 juin —L’ordre du jour appelle le vote dé

finitif du projet sur les lits militaires.
M. Schaelzen propose d’ajouler à l’amendement de M. 

Pirson la disposition suivante : « Lequel marché ne pourra 
en aucun cas , ni en aucun temps être invoqué et opposé, 
avant d’avoir été homologué par le pouvoir législatif. »

M. Pirson demande la parole et monte à la tribune
L’amendement que j’ai eu l’honneur de présenter à la 

séance d’avant-hier sur le marché des lits de fer et qui a 
été adopté par un premier vote est devenu l’objet de vives 
attaques. Les unes me sont personnelles, les autres portent 
sur le fond de la question.

Je dirai peu de choses sur les personnalités.
Je suis devenu tout-a-coup un ministériel renforcé, peut être 

même un renégat.
Par le temps qui court et au milieu de ce débordement



dinjures et de calomnies qui va peut-être faire subir une 
nouvelle épreuve à notre état politique, j'espere que le 
bon sens du peuple belge lui indiquera le moyen de se 
débarrasser de la fange et de se placer pur et net sur la 
scène politique.

Que tous les hommes francs et dfivoués de bonne foi au 
pays marchent la tête haute et en avant , bientôt les dé- 
sorganisateurs se trouveront seuls et en bien plus petit 
nombre.

Depuis 47 ans j’ai pris rang dans la révolution , -et si 
je l’ai traversée sans encombre jusqu’à ce jour , c’est à la 
franchise de mon caractère que je le dois

Jamais je n’ai été le colporteur de l’opinion d’autrui; 
jamais je n’ài craint de dire la mienne et mes longues 
années ne m’ont point encore fait assez baisser la tête pour 
que je sois obligé de ramasser les inspirations du banc 
ministériel ou du banc de tel ou tel autre membre de cette 
chambre.

M. d’Huart ne m’a point fait passer de son banc une 
lettre quelques minutes avant que je déposasse-mon amen
dement ; mais avant que la discussion fût engagée M. le 
ministre de la guerre se leva de son banc et m’apporta le 
brevet qui, d’avance, était la récompense de l’amendement 
auquel je ne pensais pas moi-même en ce moment.

Voici , messieurs, ce brevet pour l’un de mes Sis , ce 
n’est pas même un brevet de lieutenant, quoique j’aie deus 
sous-lieutenans qui s’en contenteraient.

. * Minisûre de la guerre ; 2me. division.
» Bruxelles , 8.juin 1836.

» En vertu des dispositions de l’arrêté royal du 26 sep
tembre 1812 , il est accordé à M. Pirson , capitaine au 3® 
régiment d’artillerie, une prolongation de congé jusqu’au 
premier juillet prochain (on rit) pour en jouira Paris (France); 
ce congé prendra cours à dater du jour de l’expiration de celui 
dont il est porteur.

» Le ministre de la guerre,,
(Signé), EVAIN. »

Mon fils n’est point à Taris pour ses plaisirs, mais bien 
pour une cause fort affligeante pour moi. Par le temps qui 
court, vous le voyez, messieurs , toutes les insinuations ca
lomnieuses sont en,jeu. G’est un motif de suspicion d’avoir 
trois fils parmi les défenseurs de la patrie. Le fait est qu’on 
veut tout brouiller, surtout dans l’armée. Les uns dans l’es
poir de revenir à l’ancien ordre de choses, les autres uié- 
contens, déçus, ne sachant trop ce qu’ils veulent.

Je reviens à mon amendement.
( L’orateur cherche à en établir la nécessité, )
Après quelque discussion la clôture est prononcée. L’a- 

merrdement de M. Schaetzen est mis aux voix par appel no
minal. 66 membres prennent part au vote. 33 répondent oui-, 
33 répondent non : en conséquence aux termes du réglement 
l’amendement n’est pas adopté.

L’amendement de M. le ministre des finances est ensuite 
adopté par 38 voix contre 26 —L’ensenible du.projet est éga
lement adopté à la même majorité.

La chambre adopte sans discussion, par l\1 voix contre 
45, le projet de loi accordant à Mme veuve Plaisant une 
pension fixée à 1,500 fr., sur la proposition de la section 
centrale.

L’ordre du jour appelle la discussion de la loi relative à 
l’emprunt de 30 millions pour construction de routes nou
velles et l’achèvement du chemin de fer, après quelques ob
servations générales, on passe à la discussion des articles, 
nous les ferons connaître.

M. Devaux invite le gouvernement à faire un essai de 
l’emploi des troupes aux travaux publics. Il voudrait qu’on 
modifiât le n° 3 en permettant d’employer à la construction 
du chemin de fer les fonds qui, à la finde 1837 , seraient en
core disponibles sur le fonds de 6 millions pour construction de 
routes.

L’honorable membre dépose un amendement en ce sens et 
le ministre des finances s’y rallie.

l.’amendementde M. Devaux et l’article amendé sontensuite 
adoptés. La chambre adopte également les art. 4 et 5 , et l’ur
gence étant déclarée l’ensemble du projet est adopté par appel 
nominal à l’unanimité.

La séance est levée à 4 lq2 4eures.

LIEGE, LE 11 JUIN.
La duchesse de Giocester , qui est descendue 

avant-hier à l’hôtel du Pavillon Anglais, est partie 
hier matin de bonne heure pour l’Allemagne. Cette 
princesse se rend à Hanovre, où elle va visiter la 
princesse de Cambridge ; elle ne retournera en An
gleterre qu’en automne.

— Nous trouvons dans les journaux de notre ville 
quelques particularités sur le passage de Rossini à 
Liège, que nous n’avons point données. Pendant la 
sérénade , le célèbre compositeur a quitté son ap
partement et s’est rendu dans un salon où se trou
vaient quelques-uns de nos concitoyens , il s’est en
tretenu avec eux , et il leur a appris qu’il repas
serait par Liège, au retour de son voyage à 
Francfort. Ce sont MM. ’Polain, Prost, Mathelot 
et Verninck, amateurs et élèves du conservatoire, 
qui ont chanté le quatuor du Comte Ory.

— Le Handelsblad d’Amsterdam , contient nn ar
ticle dans lequel il se plaint de la nouiiuation de 
M. le chevalier Borluut aux fonctions de référen
daire au gouvernement civil du Limbourg, parce 
que M. Borluut est Belge de naissance et que son 
père est membre 'du sénat de Belgique.

— Le bruit qui s’était répandu que la peste venait 
d’éclater à Londres et que plusieurs personnes 
avaient succombé à la suite à l’ouverture d’un ballot 
de marchandises, n’avait aucun fondement.

— On e’erit des environs de Quiévrain , le 9 
juin i836 : 1

Voici quelques détails sur une affaire d'honneur 
qui a eu lieu avant hier 7 , sur notre frontière , 
entre deux messieurs belges dont on ignore les noms 
et qui ont paru mettre beaucoup de mystère au motif 
dë leur rencontre.

Les deux adversaires , tenant le pistolet d’une 
main et l’épée de l’autre, placés à certaine distance ,

se sont approchés ; un signal donné par les témoin* 
qui étaient au nombre de quatre, a été le commen
cement du combat, qui a été très acharné; les coups 
de feu ayant été essuyés., les deux champions ont 
bondi l’un vers l’autre, ont croise les fers et en une 
minutel ui; descombattaus est tombé baigné dans son 
sang d’un coup d’épée grave à 'la .poitrine, l’autre 
s’en est approché-et a dit avec gravité : Maintenant 
à mon devoir; il a tiré une lancette d’un porte
feuille , a saigné son adversaire et a appliqué artis- 
tement sur la .blessure un-bandage , ce qui m’a poi té 
à croire qu’on avait eu à faire à un médecin. Con
templant ensuite -le blessé qui était évanoui , il a 
ajouté ; Et cela pour une créature odieuse ! pour une 
misérable ! Ces paroles m’ont donc fait comprendre 
que le duel avait eu lieu pour une Femme.

Deux voitures qui les avaient amenés et qui 
étaient restées à l’écart s’étant avancées , tons ces 
messieurs se sont éloignés rapidement, mais il 
paraît que le blessé est resté dans un village sur 
les conseils de son adversaire, le caliottement de 
la voiture pouvant aggraver son état presque dé
sespéré.

— Le samedi 18 courant , sera ouverte dans les 
bureaux de la Société Nationale pour Entreprises 
industrielles et commerciales, la souscription pour 
obtenir des actions dans la Société de raffinerie 
nationale de sucre indigène et exoticjue ; seront ad
mis les seuis porteurs d’actions des sociétés Géné
rale de -Commerce et Nationale.

DES EMPRUNTS- 
xa chambre deä 'représentons vient d’adopter k 

l’unanimité, le projet d'emprunt-de trente millions., 
■qui avait été soumis à ses délibérations. Get em
prunt sera principalement consacré , comme on sait, 
à'la-création de diverses routes nouvelle*, et à l’achè
vement du chemin defer.

Depuis vingt ans-, les opérations financières se 
-sont singulièrement multipliées dans fous les états 
de l’Europe ; elles ont attiré les méditations des 
hommes d’état., des’économistes, qui ont écrit des 
•centaines de volumes sur cette matière.; Toutes les 
personnes qui ont pris quelque intérêt dans les fonds 
publics (et qui aujourd'hui n’a point spéculé dans 
ces sortes d'affaires) ont été appelées à s’en occu
per, et cependant les ressorts des opérations finan
cières si communes de nos jours, ne sont point gé
néralement connus , et les hommes les plus éclairés 
mêmes disputent encore sur les avantages du 3 p. °l0. 
Nous n’avons point la prétention de les mettre d’ac- , 
cord, mais dans un moment où -notre ministre de» 
finances, M. d’Huart, s’apprête à arrêter les conditions 
du nouvel emprunt, car la chambre lui a laissé , sous 
ce rapport, une assez grande latitude, quelques ex
plications qne nous essayerons de rendre claires, 
pourront présenter de l’intérêt à nos lecteurs.

Les gouvernemens qui contractent aujourd’hui 
des emprunts, ont généralement renoncé à diffé- 
rens modes de prêts, qui ont été autrefois en hon
neur dans le monde financier. Gn ne parle plus 
guère des tontines, des anticipations et des 
annuités, on n’emprunte plus maintenant qu’au 
pair , ou bien au dessous du pair avec augmenta
tion de capital.

Expliquons ce qui dislingue ces deux modes dem
prunt.

Dans l’emprunt au pair , te gouvernement paie 
au prêteuri’intérêt légal, 5 p. c. par exemple.—A ce 
taux, on comprend, qu’en temps ordinaire, un 
gouvernement dont le crédit est bien établi ., trou
vera facilement des personnes disposées à lui prêter 
too frs. pour avoir 5 frs. de rente.

Dans cette sorte d’emprunt, le gouvernement se 
réserve le droit de rembourser , quand il lui plaît, 
et sans jamais pouvoir y être contraint.

L’emprunt au dessous du pair avec augmentation 
décapitai, indique, par sou seul énoncé, qu’ici le 
gouvernement ne paie plus 5 pour cent d’intérêt 
aux prêteurs ,ilne leur accorde qne trois pourcent; 
mais aussi les prêteurs ne versent point 1oo frs. 
dans les caisses de l’état , quoique celui-ci 
se reconnaisse débiteur de cette somme ; pour 
avoir 3 frs. de rente , ils ne donnent que 65 ou -66 
frs. etc., enfin une somme plus ou moins forte, selon 
le degré de crédit de l’état , et selon les facilités que 
trouvent les capitalistes à placer ailleurs leur argent, 
avec plus de bénéfice. Aujourd hui on donne en 
France 80 frs. pour avoir 3 frs. de rente (1).

Nous venons de dire que dans l’emprunt au pair 
à 5 p. c. , le gouvernement ne se reconnaît débi
teur que de là somme qu’il a réellement reçue, tandis 
que dans l’emprunt à 3 p. c., il reçoit un somme 
moins forte que celle dont il se reconnaît débiteur : 
Il ne reçoit que 66 ou 6.7 fr., plus ou moins, se 
Ion les circonstances et le degré de son crédit , 
nous l’avons explique plus haut, et cependant-il dé
livre un titre de créance de 100 fr.

(I) Le cours de la bourse de Paris de ce jour est 80 francs 
40 centimes.

Beaucoup de financiers ont conclut de ce fait, qaele 3 
p. c. , était uue source de ruine pour un état. Car 
disaient-ils, alors même que vous trouveriez à conl 
tracter k yS, si vous avez besoin de 3o millions 
il vous faudra vous reconnaître , débiteur de il 
millions. *

A celte objection , les partisans du 3 p. Ct re-_ 
pondra . 1 céla est vrai; mais aussi, vous faites sur 
l’intérêt une économie notable. Voici comment ils 
■Fexpliquent. .Si vous empruntez, disent-ils, 3o mj[. 
lions k 5 p. c., c’est i,5oo,ooo francs qu’il T0l|s 
faudra tous les ans pour faire le service des intérêts 
du capital. Si, au contraire, vous contractez à 3 
p. c. et au taux de yS, pour recevoir en réalité’ les 
3o millions dont vous avez besoin, il faudra à |a 
vérité, nous devons en convenir , vous reconnaîtra 
débiteur d:u-ne somme de 4° ; mais l’intérêt da 
ce dernier capital vous ue le payez qu'a -trois, vous 
en servirtz donc l'intérêt avec goo,ooo mille frs,; 
vous épargnerez donc en réalité 600,000 francs par 
an , et au bout de quelques années vous obtiendrez 
une large compensation , vous épargnerez bien au- 
delà de 10 millions , somme dont s’effraient les 
partisans de lern profit au pair et à 5 p. ojo. — 
Le 3 p. c. bien loin d’être une source de ruine 
devrait, selon ses défendeurs/faire couler dans le 
pays tous les flots du Pactole.

La vérité ne se trouve dans aucun de ces extrê
mes de ruine et de richesse sans limite.—Nous achè
verons dans un prochain ü° ce que nous avons k 
dire sur la grave matière des emprunts.

I---- - 1 7--V T ■■ ... —■-=

AMIES A F-EU* —découverte importante.
Il y a quelques mois, un journal de Paris anon- 

ça qu’un ouvrier graveur avait fait une découverte, 
fort importante pour l’économie qui devait en ré
sulter dans la fabrication des armes de guerre. Les 
crosses de fusils qui exigeaient une main-d'œuvre 
fort compliquée , -devaient -se confectionner au 
moyen du procédé en question,, comme par mi
racle. Les journaux annoncent quelques fois as
sez légèrement des découvertes et des .procédés nou
veaux d’industrie ; mais il paraît que cette fois, ils 
étaient bien informés. Nous lisons dans le compte 
-rendu de la séance du 7 de la chambre des dépu
tés , qu’elle a voté au budget de la guerre une 
somme de-i3o,000 francs accordée par le gouver
nement au sieur Emile Grimpré -tpour sa machine 
• fabriquer les bois de fusils.

CONSEIL DE REGENCE-
ÉCOLES GARDIENNES. — COMMISSION DES HOSHCES. — AMELIO

RATIONS AD . COURS DE IA MEUSE. ---- COLLÈGE 'MUNICIPAL. -
TAXES MUNICIPALES.------FOECHU-FOSSÉ. — NOUVELLE M ™
PONT DE LA BOYERIE.
Séance du 15 juin. — immédiatement après la lecture en 

procès-verbal, M. Jamme annonce qu’en vertu de Iart. 7 
de la nouvelle loi communale qui porte : ,, .

« La publicité est interdite dans tous les -cas ou u sag - 
•0 rait de questions de personne, y

Les affaires suivantes seront traitées à huis-clos :
4® Nomination du personnel des écoles gratuites (le 

■et des écoles -gardiennes dans les quartiers du sua

2° Remplacement de MM. Vincent et Delfosse, 1"® ^ 
qualité de membre du bureau de bienfaisance et au 
qualité de membre de la commission des hospices.

Un autre paragraphe du même article 71, ^eternl \ei 
les deux tiers des membres .présents .peuvent, p 
considérations d’ordre public , et à cause d’inconveu ■ 
■vos, décider que la séance sur telle ou telle altaiie 
pas publique. ,, , au’oS

En conséquence , tous les membres présens deci 1 
examinera à buis-clos : .. , ]’ajjénatie*

t° Les propositions de M. lieriez , relatives ^urs la 
de son terrain nécessaire peur amélioration ® .,
Meuse, lesquelles se rattachent au quai de !• aux’abord* 

2° L’expertise de diverses maisons à exprop1’1 
du Pont des Arches. _ J » la cornu1'5“

Sur le rapport de M. Jamme , fait au nom ffranime 
sion d’instruction publique , le conseil arrête gC<Jlaire d0 
des cours du collége communal pendant 1 anne 
4 836 à 1837. e sera en-

11 n’y a que deux cliangemens : I’aritbme J aujres w 
seignée dès la cinquième latine ., tandis que f-ette rnodifi" 
nées elle ne l’était qu’à partir de la 3uatrieme‘iatp1^niatiqucS 
cation est fondée sur ce que les connaissances - 
deviennent de jour en jour plus nécessaires. suite les

1 1 •» 1 1 - - A  "”1111C q -a»Le
mens

cours de philosophie est supprime > jj .. e our, 
de l’économie politique et de I» * 1

être dennés d’une manière plus comple • , d’un
Il n’a pas été donné de suite à la d<L ^jjiissemeritd“® 

du conseil relative à la nécessité dans c 
professeur d’écriture. omnlové au tv0"1'

Le cautionnement du sieur Sauve , p 
de-piété , est admis ; il s’élève à ■ ‘ ettra aus éj*

Sur le rapport de M. Piercot, «“ Son des h<1 
députés avec un avis favorable la dé rente a“ Pr°
civils relative à une remise d’arrérages de rent 
de la V® Pe Brassine, et de Jeanne Bra . jgcationdesCj,

M. Closset présente une demande d o trouve apl,“-js 
voyeurs des taxes municipales .laque . au moj.® n 
pai le directeur, M. Martiny. Voie, les faits „a^ j
retenue/opérées sur les convois , il “ , et met Ie............. beaucoup diminuée , ei. &secours qui se trouve de beaucoup 1 toucher 
de l’octroi dans Pimpossibihte, «te  ̂

voyeurs la gratification , a«181 ï , de ce ces eiu
années. Cette diminution résulta! 1 .i„„ saisides saisies

turnes, on celie (lcs convoyeurs;
*,â- to o’«™«" ' " amt»8



de 30 fr., en tout 420 fr. à prendre sur le produit de la 
vente de vieux papiêrs.

M. Serons demande un supplément de crédit de 2471 fr. 
62 cent, pour payer la partie de terrain près de la Chapelle 
du Paradis, cédée par M. Beaujean à la voirie: 1 200 fr. , 
avaient seulement été allouées au budjet de 1836, et la ville 
a été condamnée à en payer 3671 62.

Le même échevin, au nom d’un comité général, fait un 
rapport sur la demande du ministre de l’intérieur relative 
au Forchu-Fossé.

Il résulte de la lettre de ce fonctionnaire supérieur que la 
ville et la province devraient intervenir pour une somme 
de 42,000 frs dans la dépense nécessitée par les dégrada
tions survenues au Perré toute demande d’allocation nou
velle faite aux chambres n'ayant aucune chance de succès.

A l’unanimité on décide que la ville n’interviendra d’au
cune manière, les travaux au Forchu-Fossé ayant rapport 
à une rivière du domaine public, dont l’état perçoit les 
droits de [navigation.

On rappelle , à cette occasion , que le conseil a toujours 
considéré la dérivation de l’Ourte, comme le seul moyen 
d’arrêter les ravages de cette rivière, et que ses prévisions 
se trouvent immédiatement réalisées.

M. Piercot fait admettre les bases d’un réglement sur les 
alignemens à donner le long de la nouvelle rue, depuis le 
pont de la Boverie jusqu’à la route de Grivegnée.

La route aura 16 mètres de largeur; 6 mètres seront pa
vés : voilà ce qui concerne la grande voirie. On propose de 
chacun des deux côtés des trottoirs en dalles de deux mè
tres :1a partie intermédiaire entre la route et le trottoir de 
trois mètres sera un accotement non pavé.

La question de savoir si l’on pourrait obliger les proprié
taires à construire les trottoirs en dalles et non en dalles 
ou en pierres a été décidée d’une manière affirmative.

ETAT CIVIL DE LIEGE, ne 10 jcin.
Naissances : 5 garçons, 2 filles.

Mariages 11, savoir : entreVictor Alphonse Lucie Laboureau, 
sans profession, à Bordeaux, et Marie Françoise Adèle Massuy, 
sans profession, sous la'Tour.—Jean Joseph Berrigier, tailleur à 
Piest, et Marie Jeanne Hess, sans profession, rue Roture.— 
Constant Napoléon Laurent, négociant, à Lille, et Jeanne 
Louise Hortence Raikem, sans profession, rue Pont-d’Isle. — 
Jean Joseph Eugène Couturier, menuisier, à Venders, et 
Marie Joseph Lambermont, sans profession , en Bêche. — 
Auguste AÎexis Scherpenbergh, sans profession , place St.- 
Lambert , et Marie Catherine Josephine Charlotte Deguel- 
•dre, modiste, rue Féronstrée.— Henri Joseph Nicolas Donnay, 
serrurier, à là Boverie, et Anne Lambertine Coulon, bou- 
•chêre , en Pêcheurue. — Jean Pierre Peturquenne, cordon
nier, en Bêche, et Marie Elisabeth Martin, journalière, 
même rue — Gaspar Goffin, armurier, rue Haut-Prez , et 
Marie Josephine Briers, cultivatrice , même rue. — Jacques 
Joseph Quitin, canonnier, faubourg Ste.-Marguérite , et Anne 
Cathérine Redouté, journalière , rue Pecluse. — Pierre Louis 
Napoléon^Brunei, bourrelier, en Bêche, et Anne Marie 
Philippet. journalière , rue St.-Eloi. — Simon Antoine Gui- 
notte, cordonnier , derrière St. Pholien, et Marie Marguerite 
Lahaye, journalière, rue Roture.

Décès , 2 filles , 3 hommes, 2 femmes , savoir :
Simon Bougnet, Agé de 89 ans, sans profession, rue de 

Joie, célibataire. — Jean François Ketin, âgé de 49 ans,
maçon à Grivegnée , époux de Marie Françoise Léonard._
Jean Joseph Renson, âgé de 36 ans, journalier, rue des 
Ecoliers, célibataire. — Judith Joseph Huart, âgée de 48 
ans, couturière , rue St.-Severin. — Marie Louise Henriette 
Thérèse Tasset , âgée de aO ans, sans profession , faubourg 
d’Amercœur.

THÉÂTRE ROYAL. DJB LIEGE.

Aujourd'hui dimanche 12 juin , pour Pavant clôture, et 
demain lundi 13 juin, pour la clôture définitive et sans au
cune remise

SPECTACLE EXTRAORDINAIRE.
Grande Soirée de Magie Egyptienne où MM. Linski et 

■Opré feront uue récapitulation des expériences , tours d’a
dresses et pièces mécaniques les plus intéressantes de leur 
répertoire.

La séance sera divisée en trois parties, composées de 30 
pièces, secrets de physique amusante de la propre inven
tion de M. de Linski; choix de pièces mécaniques nouvelles 
de M. Opré.

La première partie se terminera par la Grande fabrique 
de Chapeaux , ou la Concurrence des Chapeliers , expérience 
nouvelle loutà-fait inconnue à Liège.

La seconde partie par la Pièce d’Artilierie de 36 , ou la 
Resurrection de nombreuses Victimes.

Cette expérience , la plus étonnante de toutes celles qui 
ont paru jusqu’à ce jour , est de l’invention de M. de Linski 
®t n’a jamais été représentée avant lui.

Le spectacle sera terminé par la Grande Fantasmagorie , 
oi^les Ombres fantastiques , et sera varié par quantité de 
scenes nouvelles.

L’on commencera à 7 ([2 heures précises. L’on peut se 
procurer des billets à l’avance , au Café du Point de Vue , de 
■ 0 heures du matin à 4 heures de relevée.

TAXE DU PAIN , du H juin.

Pain de seigle, 26 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 35 G. 
Pain de ménage, 44 c.

ANNONCES.

AUJOURD’HUI IBÜIL 

chez la veuve WARNIER, faub. vivegnis.

f BAL CHAMPETRE
LE 12 et 13 DU COURANT,

A LA COMÈTE FAUBOURG VIVEGNIS.

A VENDRE de rencontre une B1ROUCHETTE, rue Souve
rain-Pont, n° 334 583

ON DEMANDE une FILLE d’ouvrage n° 780, faubourg 
Hocheporte. 602

QUARTIER A LOUER de trois pièces , rue St-Jean , nu 
méro 782. 620

Une SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE à proximité de Liège ’ 
demande un DIRECTEUR CONTROLEUR ou RECEVEUR. 
S’adresser place Verte , n° 43. 621

A VENDRE une TOITURE à quatre roues , bien sus
pendue , presque neuve et très solide , elle peut servir de 
cliar*à*banc. S’adresser rue delà Rose, n. 469, à Liège. 574

QUARTIER A LOUER avec pompe à l’eau de pluie , fau
bourg Ste-Marguerite. S’adresser chez COCAGNE , à Ste-Agatbe 
faubourg St Laurent, n° 1094. 614

UN COCHER connaissant parfaitement son état, peut se 
présenter au n° 130 , rue Hors-Chateau. 606

A VENDRE d’occasion , une très belle BOISERIE de bi
bliothèque en acajou , rue derrière le Choeur St. Paul n° 525

A VENDRE ou à LOUER pour la Saint-Jean , une 
MAISON quai de la Sauvenière , n» ç99. 561

,A VENDRE une partie d’EPE AUTRE , 1« qua. 
lité, récolte de 1835 — S’adresser rue Vinâve-d’Ile, n° 42. 697

sa. a. ®nâwsa©sa
PROPRIÉTAIRE DU

GRAND SANS-SOUCI ,
FAUBOURG VIVEGNIS No. 284,

A l’honneur d’informer le public , qu’il y aura GRAND 
BAL dimanche et lundi 12 et l3 juin prochain.

MARDI 11, GRAND CONCERT D’HARMONIE,
Suivi d une partie de danse.

On est prié de se procurer de cartes audit local. 625

AU DÉPOT DE DRAPE RIE ,
RUE POST D’ILE, N° 17.

On peut se procurer des CAPOTES D’ÉTÉ , en prunelle 
renforcée au prix de 12 francs. 463

DE

PARAPLUIES ANGLAIS,
A 5 FRÄMCS LA PIÈCE,

a l’étoile d’or, rue féronstrée , h° 568.
593

(CASIMO)

Dimanche , 12 juin , HARMONIE à 5 heures.
Assemblée générale de 5 1(2 à 6 1,2 heures, pour :
1° Nommer un commissaire en remplacement d’un mem

bre démissionnaire de la commission administrative.
2° Procéder au ballottage de 7 candidats.

Le secrétaire, J. L. MOTTARD. 590

«
(CASINO.)'

Dimanche 19 juin, HARMONIE à 5 heures.
BALLOTTAGE de candidats de 5 Ip à 6 \ \2 heures.
A huit heures on procédéra au tirage d’une tombola com

posée de 25 lots heureux et. 25 lots malheureux , représen
tant une valeur totale de huit cents francs.

Les sociétaires peuvent à dater du dimanche 5 juin voir les 
objets aulocal de la société, où les billets se distribuent au prix 
de 50 centimes.

Les numéros devront être représentés à l’instant même du 
tirage, sinon les lots resteront à la société pour faire partie 
d’une autre tombola.

Le secrétaire, J. L. MOTTARD. 55j

0T» JJlàa.

L. MARTEAU,
PROPRIETAIRE DES BAINS ST-JEAN ,

PRÈS LA PLACE DU SPECTACLE , A LIÈGE ,

A l’honneur de rappeller au public, qu’on trouve dans son 
établissement propreté et promptitude dans le service des 
bains , qui simples, ou médicamenteux ne laissent rien à 
désirer tant sous le rapport de la qualité de l’eau , que sous 
celui des diverses compositions que Part réclame. On y ad
ministre les douches et les frictions, on peut s’y procurer 
les bains d’ondées et de siège , ainsi que des bains de va
peur simples et composés. On y applique les ventouses , et 
à domicile si on le désire.

Il espère, par des soins constans, mériter la préférence 
que le public youdra bien lui accorder. 688

CORDAGES "«ALOES.
Par suite de plusieurs expériences comparatives faites par 

le corps d’artillerie belge , le ministre de la guerre vient 
d’arrêter que tous les CORDAGES, traits, etc , pour le 
service de l’artillerie devaient être en aloe's.

Le MAGASIN exclusif desdits cordages pour les provinces 
de Liège et de Namur, est chez M. D ARBFONTAINE-LA U- 
BINON , place de l’Université n° 263 , à Liège. 5t5

M. MORITZ-BERNARDT ,
OCULISTE-OPTICIEN,

RUE PIERREUSE , N° 330 ,
A l’honneur d’annoncer au public qu’il va séjourner con

tinuellement en [cette ville jusqu’au l5du mois courant, et 
alors il est appelé pour quelque temps à Spa, etc. 691

LIBRAIRIE
DE

J.-G. LABDMOÏS.
RUE DEVANT LES CARMES , N" 382 , A LIÈGE.

Pèlerinage de Jérusalem et au mont-sinaï , en 1831 , 1832 
et 1833 ; par le R. P. mariejoseph de géramb, baron, an
cien général au service d’Autriche et Chambellan de l’em
pereur , prisonnier à Vincennes sous Napoléon , actuelle
ment religieux de la Trappe; suivi de la relation abrégée 
d’un pèlerinage de JAFEA a JERUSALEM , écrite dans le même 
esprit par une dame avantageusement connue dans le monde 
littéraire, — 3 beaux volumes in-12 , de 3 à 400 pages.

PRIX : 5 FRANCS.
V édition française, 3 vol. in-8°, coule fr. 22 50 c.
Les personnes qui désirent recevoir successivement chacun 

des 3 vol. sont priées de se faire inscrire à la Librairie de 
J.-G. LARDINOIS, où l’on distribue la Feuille-Spécimen 
de cet ouvrage. — Le 1er volume paraîtra incessamment, 6(5

BELLE VENTE
DE

POUR CAUSE DE DÉPART-

Mercredi 22 juin 1836, à 2 heures de relevée, le notaire 
BItR vendra à la maison, n° 322 bis , rue Beaurepart, 
près de l’évêclié , à Liège, un beau MOBILIER , consistant 
en secrétaire , commodes , armoire, bibliothèques, tables, 
chaises , bois de lit, dont la plupart en acajou et le res
tant en chêne, une belle pendule et 2 vases incrustés , 
flambeaux , plaqués [et dorés , tables à jeu et à ouvrage , 
glaces, miroirs, lits, matelats , draperies et rideaux unis 
et brodés tant pour lit que pour fenêtres, garnitures de 
feu , verres , cristaux , batterie de cuisine et autres objets, 
plus 300 bouteilles do vin pommard 1834 et 70 idem de 
Chabli , même année.

ARGENT COMPTANT. 623

A LfMJEIi
Pour le 24 juin prochain une MAISON, située rue der. 

rière la Magdelaine ,n° 142, portant l'enseigne du Corbeau!
S’adresser pour connaître les conditions à M. LÉONARD 

rue Souverain-Pont, n” 600. 214

&T A LOUER pour le 24 juin courant, une 
MAISON en bon état , composée de six pièces à feu , gre
nier, cave, puits, citerne, cour et jardin, située rue Pier
reuse , n° 228.

S’adresser rue Mont St. Martin , n° 652. 589

VENTE D’EPEAUTREc
VENDREDI 17 juin 1836 , à trois heures après midi .la 

COMMISSION des HOSPICES CIVILS de Liège exposera 
en vente au local de ses séances , rue Féronstrée, à Liège , 
par le ministère de maître DUMONT, notaire , une partie 
d’épeautre de la dernière récolte. 624

SIROP JONHSOW
Breveté pour guérir les palpitations , les toux, les rhu

mes , l'asthme et les catarrhes ; il calme les nerfs, agit sur 
le sang sur les voies urinaires. — Dépôt dans les pharma- 
oies de MM. :

Décat, à Bruxelles ; Froment, à Gand ; Carette, à Tournay ; 
Van Miert, à Mons ; Lonys , à Namur ; Jonet, à Liège; Wan- 
hal, à Louvain ; Etienne, à Verviers.

Pour toute la Hollande on peut s’adresser chez MM. 
Mouton et fils , pharmaciens à Lahaye. 618

DE VICHY ,
DITES PASTILLES DE D’ARGET.

Ces Pastilles , recommandées par les médecins, divisent le3 
glaires , neutralisent les aigreurs de l’estomac, excitent l’ap
pétit, facilitent la digestion.

Seul dépôt à Liège :
Chez L. LEBOUTTE , pharmacien rue Pont d’Avroy , mi- 

méro 552,^64

VOIR LE SUPPLÉMENT*



vaata » mawsaai,

Jeudi 16 juin , 2 heures de relevée , il sera procédé par le 
ministère de M5 RENOZ:, notaire à liège , en la demeure 
de M. Vandervelden, place St-Paul, à la VENTE aux en
chères des MEUBLES, montres, objets d’horlogerie dépen
dant de la succession de feu M. RUFIN.

Les personnes qui ont des montres à réclamer sont priées 
de le faire connaître audit notaire avaat le 15 juin. 601

DES» BELLES

PROPRIÉTÉS,

DE M. YSilîE u:.

Lundi 13juin 1836, deux heures de relevée, il sera pro
cédé, en l’étude et par le ministère de M' RENOZ , notaire 
à Liège, à la VENTE aux enchères de trois MAISONS avec 
jardins très vastes , situées dans les localités les plus pitto
resques de la ville de Liège.

Premier lot.
Une maison avec un immense jardin , située à Liège, près 

de la Citadelle, ayant trois issues, Tune par la rue Hors- 
Château, l’autre par la rue Pierreuse , et la troisième pour 
les voitures par le Pery.

La maison entièrement restaurée à neuf est sise à mi-côté 
du jardin qui renferme les arbres fruitiers les plus beaux ét 
les plus fins dans tous les genres et en plein rapport, des 
souterrains très vastes peuvent y servir de caves et de ma
gasins à tout usage. L’immensité et la beauté de Thorison 
qu’on découvre de tous les points de cette propriété et font 
une des plus agréables retraites que Ton puisse trouver.

Deuxième lot.
Une belle et vaste maison, située à Liège , rue Mont St- 

Martin, ci-devant occupée par M. le président Ophoven.
Cette maison , qui contient plusieurs appartemens étendus, 

se prête, par sa position , à tous les arrangemens que vou
drait y faire le nouveau propriétaire, le jardin en terrasses 
qui est situé du côté du quai de la Sauvenière , procure à 
cette habitation l’air le plus pur et la vue la plus étendue.

Toisième lot.
Une belle propriété, située à Fragnée, contenant une 

charmante maison d’habitation , un manège , une petite mai- 
son à côté, plusieurs autres bàtimens , et un jardin d’une 
contenance de 3 bonniers environ.

Cette propriété est bornée d’un côté par la grande route 
de Liège à Huy, de l’autre côté par le quai de la Meuse, 
elle jouit de la vue la pliis belle et la plus variée, à ces 
avantages qui en font la plus agréable campagne qu’il soit 
possible de se procurer , se joignent aussi la fertilité du sol 
le plus riche qu’il y ait dans nos environs , et la facilité de 
consacrer au commerce une partie notable de cette pro
priété , sans rien enlever à l'habitation principale de ses 
agrémens ; le voisinage de la Meuse d’une part et de la grande 
route, d’autre part la proximité assurée d’une station du 
chemin de fer, quelque soit sa direction, rendent cette pro
priété précieuse pour un établissement industriel.

Cette dernière propriété sera d’abord VENDUE en MASSE 
et subdivisée ensuite en huit lots.

Le premier, joignant à la chaussée, comprendra 2162 mètres 
carrés, ou 4 verges grandes 19 petites 50 pieds.

Le second lot, à côlé du précédent, comprendra SijOQ mètres, 
011 5 verges grandes 10 petites 30 pieds.

Le troisième lot comprendra 2450, métrés, ou 5 verges gran
des 12 petites i05 pieds.

Le quatrième lot comprendra la maison d'habitation de M. 
Vsabeauet un jardin de Îj200 mètres, ou 9 verges grandes 12 
petites (81 pieds.

Le cinquième lot comprendra la petite maison qui existe 
au bord de l’eau , le manège et autres bàtimens; plus un 
jardin de 3019 mètres, ou 6 verges grandes 18 petites <32 pieds.

Le sixième lot, de 3675 mètres , ou 8 verges grandes 8 pe
tites 152 pieds.

Le septième lot comprendra 3600 mètres , ou 8 verges gran
des 5 petites 45 pieds.

Et enfin le huitième lot, joignant à la chaussée, comprendra 
1455 mètres, ou 3 verges grandest petites 194 pieds.

Cette propriété sera traversée dans toute sa longueur et dans 
son milieu par une rue qui longera chacun des lots ci dessus 
désignés.

La VENTE aura lieu sans réserve de surenchère.
Les amateurs peuvent prendre connaissance des titres et du 

plan de cette propriété en l’étude de M- RENOZ , notaire à 
Liège, rue du Tôt d’Or. 56

VENTE
d’une

BELLE. MAISON.
Le mardi 14 juin 1836, à deux heures , eu 1’etude du.notaire 

ADAMS, on VENDRA aux enchères en deux lots séparés , 
la belle MAISON rue des Célestines, n° 675, à Liège, qui 
a appa-tenu à feu M. le doyen Boucqueau , et les bàtimens 
qui sont vis-à-vis à l’autre côté de la rue.

S’adresser pour voir la maison et les conditions de la vente 
chez ledit notaire tous les jours depuis 3 jusqu’à 4 heures de 
l'après-midi.

On pourra entre-temps traiter de gré à gré avec le pr 
priétaire ou le notaire. 5°^

Le 27 juin courant, aux dix heures du matin, il Seta 
VENDU aux enchères publiques, pardevant le notaire 
PAILLET, à Ciplet, quatre PIÈCES de TERRE, d’origine 
patrimoniale, contenant ensemble deux bonniers 67 perches 
situées aux Hayes du village dudit Ciplet.—S’adresse^ pour 
voir le plan et connaître les conditions audit notaire PAILLET 
à Rraive, ou à M. Fréd. D’OMALIUS , avocat, rue sur la 
Fontaine, n° (9, à Liège, de 7 à 8 heures du matin et de 
2*3 heures de relevée. 578
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915

735

682 50

2100

2520

VENTE”
PAR

Mercredi 15 juin 1836, neuf heures du matin , il ser^ pro
cédé par le ministère de Me RENOZ, notaire à Liège, devant 
M. le juge de paix de la ville de Huy, en son bureau, rue mar
ché aux Bées, à la VENTE aux enchères des IMMEUBLES ci- 
après désignés, savoir :

12« lot. — Une pièce de terre, située commune de Moha , 
campagne du Cerisier, contenant unbonnier 14 verges grandes 
,17 petites, sur la misé à prix dé 3990 »

15e lot. — Une pièce de terre, située même com
mune et même campagne, contenant un bonnier lO 
verges grandes 7 petites66 pieds, mise à prix

17' lot. —Une pièce de terre, située même campa- 
gne , contenants verges grandes 7 petites 70 pieds, 
sur la mise à prix de

18' lot. — Une pièce de terre située même campa
gne, contënant 14 verges grandes 4 petites 67 pieds, 
mise à prix 1627 50

19' lot. — Une pièce de terre , située même cam - 
pagne, contenant 15 verges grandes, sur la mise à 
prix de 1890 >

2U' lot. — Une pièce de terre, située commune de 
Bas-Oha, en lieuditcampagne de la grosse Borne, 
contenant 5 verges grandes 12 petites 90 pieds, sur la 
mise à prix de

21 « lot.—Une pièce de terre située même commune 
contenant 4 vergés grandes 19 petites 54 pieds, sur la 
mise à prix de

22' lot. — Une pièce de terre , située même com
mune , campagne de la grosse Borne , contenant 
18 verges grandes 8 petites 39 pieds, pour 

23' lot. —Une pièce de terre, située au même lieu, 
contenant un bonnier 14 verges petites^ pieds, sur la 
mise à prix de

24' lot. — Une pièce de terre, même commune , 
dessus Oha, contenant 8 verges grandes 9 petites 26 
pieds, sur la mise à prix de 

25'lot. —|Une pièce de terre, même commune, 
contenant 14 verges grandes 14 petites 8 i pieds, sur 
la mise à prix de

26' lot. — Une pièce de terre, au même lieu, conte
nant iO verges grandes (5 petites 18 pieds, sur la mise 
à prix de

2g' lot. — Une prairie, commune de Bas-Oha, dans 
la prairie à Meuse, contenant 1 bonnier 1 verge grande 
10 petites 36 pieds, sur la mise à prix de 

31'lot. — Une pièce de terre, située commune 
de Bas-Oha, en lieudit Sainte-Barbe, contenant 17 
verges grandes 19 petites 49 pieds , sW la misé à 
prix de

32' lot. — Une pièce de terre, située commune 
de Moha, près de l’Arbre de Croix, contenant 14 
verges grandes 1 petites 82 pieds, sur la mise à 
pii* de 4837 50

33' lot. — Une pièce de terre , au même lieu, 
contenant 11 verges grandes 10 petites 73 pieds, 
sur la mise à prix de 1365 »

35' lot.—■ Une prece de terre , située même com
mune de Moha , en lieudit le petit Bonnier, conte
nant 8 verges grandes i4 pètites 86 pieds , mise 
à prix.

36' lot. — Une pièce de terre, située au même 
lieu, contenant 10 verges grandes 18 petites 57 pieds, 
pour

37' lot. — Une pièce de terre, au même lieu, con
tenant 5 verges grandes 19 petites 72 pieds , sur la 
mise à prix de

38' lot. — Une pièce de terre, commune de Moha, 
contenant 12 verges grandes 4 petites 95 pieds , pour 1522 50 

S’adresser pour les conditions de cette VENfE à M' RENOZ 
notaire à Liège , rue du Pot-d’Or, et à M. Roine, juge-de- 
paix de la ville de Huy. 599

BEAU TERRAIN A VENDRE.

BOURSES.

945

1890

1365

2625

1102 5o

1155

1365

787 50

en
à la VENTE àüx enchères d’un TERRAIN très régulier 1___
contenance de (500 mètres propre à y bâtir plusieurs mai
sons , situé faubourg St-Gilles audit Liège, tenant d’un coté 
à la rue dite du Palais, d’un autre à la ruelle Malquai, d’un 
troisième au jardin du Sr Fayn.

S’adresser pour voir l’objet à vendre au S' Magnée mai
son n° 3cj2 audit faubonrg. 11 y aura de grandes facilités pour 
le paiement. 537

RÉGENCE DE LIÈGE, — avis.

Le sieur J. J. Verlaine, demeurant mePierreu.se n° 318, 
demande l’autorisation d’établir une forge.de jserrurier dans 
la cour de ladite maison,

On-peut former opposition dans, le délai de quinzaine , en 
s’adressant par écrit à la régence.

Liège, le 8 juin (836.

ARRIVAGES au PORT »’ANVERS »u 9 au 10 JUIN
Le brick mecklembourgeois Caroline Amélie , v. de Riga , 

ch. de <45 lasts grain de chanvre. —Le brick mecklenb' 
Adolphe Fréderick, v. de Riga, ch. de 128 lasts grain de 
lin et chanvre. — Le bateau à vapeur anglais Sir EdT 
ward Banks, v. de Londres, ch. de café ,. cotou , indigo, $ 
voitures et 65 passagers. _____

VENTES PUBLIQUES.
Riz,,—120 tierçons Caroline à fl. 43 4 j8.
Cafés. — 200 balles St. Domingue , prix non indiqué.

50 Brésil à 33 cents.
Sucres raffinés. — Environ 5,000 kilos lumps à Us. 23 (i2.
Tabac. — 7 paniers Amersfort, prix inconnu.
Cuirs. — 200 Rio Grande des poids, de 15 kilos, prix 

inconnu.
Hier, après la bourse, on a vendu à l’encan :
26[4 caisse thé. Congo de f. 1 05 à 2 10 ; 3,4 dito dito 

Hysaoskin à fr. 2 40; 3(4 dito Pecco orange à fr. 2: 3r4dito 
dito Hyson de fr. 4 85 à 4 80.

PARIS, u 8 jdix. 

Fords Publics.

•

Dette act've. . .
» différée. . . 

Billet de chance... 
Syndic, d'amort.

» 3 1,2. . •
Soc. de comra. . .

56 9,1,6
0 0,00 
24 7,8 
97 1,2 
81 9,16 
172 1,»

Reute française. . 
Métalliques. .
Russie , H. et C«. . 
Esp. rente perp. . 
Naples falconnet.. 
Brésiliens........... ..

00 01O 
000 0,0 
104.5,8 
42,3,8
00 0,0 
87 4,4

LONDRES, LE 7 JUIN.
9 3ai„, consolidés . . 9? 4,8 Escompte...... 00 0|4

Bel. em. (832 C.D. 402 4,4 Différées, ..... 18 3,4
Holl Dette active. 57 ,0,0 Passives................. a i(4

» , Id. 5 p. c. „ . . . 000 0,0 Russie,.,............... 110 0,0
Portugais, .5 p. c. . 81 3,4 Brésil, Emp. 1834. 87 0,0

Id. 3 p, c. . 53 1|4, Mexicains , 5 p:c.. , 34 0,0
a Espagne. Cortès. 4P 1,2 I Colomb, ...... D0 0,0

- ANVERS, LE 10 JUIN.

Cinq pour cent, comptant. ...
» » fin courant. . .

Trois pour cent, comptant. . . .
• » fin courant.,.

Naples. Cert. Falc., comp.
» » fin courant. . . .

Esp. Dte. ac.,5 °,0 J l'énoy.comp.
• » fin cour.
• Dte. dîff. sans int. compt. . .
• Dte. pass, sans int. compt.
• Emp. des corf. J. de mai 1834.
» » fin cour. . .
» Empr. royal. J. de failli 1834.
• » fin cour. .

j • Rente 3 p. c, J. d’avril (834. .
» » fin cour. . .
• Rente, perp, J. de juill. 1834.
» . fin courant. .

Coupons cortès. .........
Rome, Rs. 5 p. ç. compt............

» fin courant. . . .
Belgique. Empr. 183U, compt. .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique. . ...............

Joua
précédent.

Code» 
du jour.

108 15 
00Ó 00 
80 10 
00 00 

,10Q 310
00 no 
41 .3,8 
00 0,0 
15 0,0 
12 1/2 
00 0,0 
00 0(0 
00 0,0 
00 0|0 
OO 0|0 
00 0,0 
00 0|0 
00 0|0 
00 o,o

102 3,8 
000 0|0 
102 7,8 
OOP 0,0,
n? 0/0

108 15 
000 00 

80 20 
00 " 00 

100 05 
000 00 
4f 1/8 
HT 010 
14 7,8 
u 1,4
00 OlO 
00 0,0 
00. o,o, 
00 0,0 ’ 
00 0|0 
00 0,0 
00 0,0 
00 0,0 , 
00 0|0 

102 1,2 
000 o,®'; 
102 3|4 
000 0,0 
n? 0 ,0

AMSTERDAM, le 9 juin.

Changes.
COURTS JOURS. deux noirs. TBOIS MOI

Amsterdam. . . . •
Rotterdam............
Paris pr fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pt 4O HB. ■ . 
Bnjsçlles. ,. . . . . 
Gand. .......

5,8 »,„p. P 
5,8 >1" P. E 
°1° p
l2oqi,jt A 
35 t,8 A
j p

fl. 3,4 p A 
fl 11 983,4A 
34.7,8 A

4:0,0. p. 
op,o
34 3,4

y

Fords.

VILLEj 
d’Anvers. 

Dette actiy.
» differ. 

Belgique. 
Emp. 48 m. 
A. B. (835, 
Act. delafi. 
Hollande. 
Dette act. . 
Rte. remb. 
Autriche. 

Métalliq. . 
Lots fl. 100. 
i » fl. 250. 
fl. fl. 500. 
Pologne. 

Lots fl. 300,

2 1,2 
5

FONDS PUBLICS. 
cours. Fonde. int.

(0.5 0,0 
44 0,0

101 3,4 P

9? 1,2

103 3,4
256 ■ '•
427
685

m5 0,0

1 11. 500
BRÉSIL.

E.à L (824
ESPAGNE.

B. Guebh. 
R. P. à Am 
Einp.
Dette diff. 
Cortès à P.

à l;
dito. Coup. 

NAPLES.
Cert. Falc. 
éTat-koii. 

levée 1832. 
à An. 183.4-

000 0,0 

87 0,0

42 1,4.1,8 <l< 
(5 1,4 ,

95 0,0

102 1|1 
102 0,0

P
P

Notre bourse a, été sans variation. — Ardoi“ ouvert 
1|4 1,8 1 j4 3,8 et reste argent au comptant T ,;5 P', n a 
x------••***»••*• ’mois 44 ji4 uiua comptant sont très rares. — Primes a uii 
dont 1 0,i).

Petite rue de la Bourse, 2 1,2 heures. 
Point de variation. ..... '

BRUXELLES , le 10 juin.
Emp. R., fin cour 

» pr. à 1 mois 
Dette active. , . 
Empr.. de 1832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de c,v 
Ban. de Belgique 
So. due. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Wasme-lloruu. . 
Batiq. fonc. ... 
S. du Cha. Flenu. 
Sclessin. . . ... 
Société nationale. 
Gal.-Rus. ad. Br. 
Levant de FJenu. 
Charb. d'Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Fourn. desVennes 
St.-Léonard: ". . 
Dette active; Hol.

101 1,2 
000 0,0 
55 1,4
98 3,4 

820 0,0 A 
134 t|2 P 
119 1,4 et P 

-105.3,4 A 
129 0,0 A 
100 1,4 A

99 (,4etï 
1(3 1,2 e t A 
,105 0,0 " 
121 0|0

00 0,0 
105 0,0 

408 3,4 
403 

103
103 1,4 
55 3,4

SyniL d’amprt.. 
Lost. r. av. cour.

» inscrip. 
Métalliques.. • •
Naples..............
Rome.. ■ • • • ' 
Brési.Botsch.. •
Èmp. Ard. (835. 
Emp- Guel>1‘- • ’
p, à Aibs» • • • 
Fin cour. . • • • 
„.différée. . . .

Id. 1835.. . . 
Cortès à Paris. .

• à Londres. . 
Coup. Cortès. . .

CHANÇES. 
Amsterdam . . 
Londres et. T 

» 2 mois. . 
Paris. . . • • •

00
971.2* 

97 1(4 J 
(03 3,4 r 
95 ffjO 
102 3,8 
87 l 
42 1,4 ? 

00 0|0 
00 ,0|0 
00 0,0 
<5 „
00 01° F 
00 0j° 
10 ofô 
,0 0,0

VIENNE , le 1er ton-
Métalliques, 103 7,8. - Actions de la banque , 1361

H. Lignec, lmp. du Jour, rue du Pot-d’Or , n» 622, « Lie 151



SUPPLÉMENT AU POLITIQUE BU 12 JUIN

VENTE AUX ENCHÈRES

DE

TRÈS-BELLES
»IÈCES DE TEHHE ,

DE PREMIÈRE CLASSE,
LIBRES DE TOUTES CHARGES,

SITUÉES AU CANTON

DE WAREMME,
PROXIMITÉ DE LA NOUVELLE ROUTE ACTUEL
LEMENT EN CONSTRUCTION QUI SE RENDRA DE 

LIÈGE A HANNUT.

Lundi 13 juin 1836, à 1 I heures du matin , M' LAMBINON, 
«taire de résidence à Liège, exposera en VENTE publique , 
j plus offrant et dernier enchérisseur , à la société de con- 
irde, chez M. l’arpenteur Hennin , à Waremme , ies.IMMEU- 
iLBS dont la désignation suit :

Premier lot.

Une pièce de terre d’une superficie d’un bonnier 6 ver
ts grandes KL petites 75 pieds., située à l’endroit nommé

Session , commune de Bovenistierfj joignant de l’est au 
me loi, du sud au 3me lot, de l'ouest et du nord à M Kinable.

Deuxième lot.

Une idem d’une même contenance, au même endroit, abou- 
issantdu levant à M. Mottard, de Tongres, du midi au 3me 
ot, du couchant au 1er, et du nord a Mme veuve Roselier, 
le Limont.
Ces deux pièces sont exploitées par Lambert-Gérard->Noel, 

le Bovenistier.
Troisième lot. 

i Une idem d’une contenance de 3 bonniers 13 y. g. 11 
étites 55 pieds, située au même lieu, tenant de l’orient 
Mme Depoulhière, du midi au Ime lot , de l'occident à

I. le gouverneur Vandensteen et Mme veuve Richard et 
lu septentrion aux 1 er et ame lots.

Quatrième lot.

Une idem d’une superficie de 1 bon. 3 v. g. 1 p., sise au 
nèinè endroit, tenant de l’est à Mme veuve Deponthière , du 
utl à Gaspar. Lboest, ■ de l’ouest à Lambert Brabant et du nord 
ai lime lot.

Ces deux pièces -sont exploitées par la veuve Gilles Noel, de 
lovenistier.
Les susdits quatre lots ne forment qu’une meme pièce de 

terre et seront réunis en masse après avoir été ainsi adjugés en 
détail.

Cinquième lot.

Une idem d’une contenance de 1 bon. 10 v. g. 18 pieds, 
située en lieu dit Roua-des-Ecoliers, commune de Bovenistier, 
tenant du levant aux hospices de.Huy ■ et de Tongres , du midi 
i Michel Mangon ,. du couchant à M. de Lautremonge et du 
lord à Gilles Rimquet et Dupont, exploitée par ledit Lambert 
Gérard Noel,

Sixième lót.

Une idem contenant un bon. 4 v. g. 14 p. 85 pieds, située en 
lieu dit Thier de Waremme, assez près de l’Arln-e-St.-Hubert, 
toinmune de Waremme-, tenant du levant au 7me lot, du 
midi et du couchant à M. Vandensteen et du nord à la famille 
leHasselbrouck.

Septième lot.

I Une idem au même endroit, d’une même contenance., 
aboutissant de l’orient à M. de Lantremange , du midi et du 
■egtentrion à la famille de Hasselbrouck et de l’occident au 
6me lot.

Ces deux pièces de terre n’en forment qu’une seule et 
août aussi exploitées par la veuve Gilles Noël. Elles seront 
^exposées en un seul lot après l’adjudication partielle.

Huitième lot.

Une idem , contenant 8 verges g. (0 p. 60 pieds , située sur 
«territoire de Waremme , assez près des préce'dentes , tenant 
du levant à M. Vandensteen , du midi à Gilles Wathour,du 
touchant à Noël Jacques et du nord à Lambert Froidcœur, 
0c<tupée par Lambert Gérard Noël.

Neuvième lot.

fine idem d’une superficie de '1 boniers 10 verges grandes 
^ Petites 75 pieds, située en la commune de Bovenistier, 
Près île l’Arbre S.t Hubert , joignant du levant à M. le baron 
'andensteen et au 10° lot, du midi au 11e lot, du couchant à 
pue piedsente qui tend de Blcret à Eaime et du nord audit 
“aron Vandensteen.

Dixième lot.

pne idem , contenant 1 bon. 16 v. g. 2 p. 57 pieds, au 
Pleine endroit, (tenant du levant à M. le baron Vandensteen , 
r® midi, au H « lot, du couchant au 9' , et du nord au même 
'baron Vandensteen et à Lambert, Froidcœur. 
jjCes deux pièces sont exploitées par ledit Lambert Gerard

Onzième lot.

pne idem , mesurant 2 bon. 12 v. g. 3 p. 60 pieds , située au 
■"eine endroit, tenant au levant à M. Vandensteen , du midi 
Sux 12' et t.3' lots , du couchant à une piedsente et du nord
aux ge et 4Qe l0ts.

Douzième lot.

Les D' , 10e , 11e, 12' et 13' lots , formant une seule pièce 
de terre arable d’une contenance totale de 11 bon. 8 v. g.
3 p. 70 pieds, seront réunis , après l’adjudication partielle , 
pour être réexposés en masse.

Quatorzième loi.
Une idem , contenant un bonier (6 verges petites 90 pieds, 

nommée le Bonier-au-Buisson, située sur le territoire de la 
commune de Bovenistier, en tre cette dernière commune et 
celle de Yiemme, tenant du levant à la veuve Jacq. Léonard , 
du midi et du nord à M. Vandensteen , du couchant au même 
et au 15'.lot.

Quinzième lot.
Une idem, contenant un bonier 19 v. g. 17 p. 75 pieds, 

située au même endroit, tenant du levant à M. Vandensteen 
et au 14'lot, du midi et du nord à M. Vandensteen et du cou
chant au 16' lot.

Seizième lot.
Une idem , d’une superficie de 2 bon. 14 v. g. 8 p. 4 pieds 

au même endroit, tenant du levant à M. le baron Vandens
teen et au 15'.lot, du midi à Gilles Thihon , du couchant à 
•Lambert Noël, Magon et Jamotte et au chemin de Viemine , 
et du nord aux enfans Dethier.

Ces trois B1ÈCES DE TERRE, exploitées par ledit Lambert 
Gérard Noel, forment un ensemble , et seront .aussi réexpo- 
sées en masse.

Dix septième lot.
Un idem , mesurant un bon. 4 verg. g. 2. p. 19 pieds, située 

en lieu dit le champ de Heer , au chemin de Remiconrt, com
mune de Jeneffe, tenant du levant au 18e lot , du midi à 
M, Vandensteen , du couchant à Mottard .et Louis Malle , 
et du .nord au-chemin de Remicourt.

Dix-huitième lot.
Une idem au même endroit, même contenance , tenant du 

levant au 19me.Tot, du midi à M. Vandensteen et Antoine.Gil- 
les Streel, du couchant au t.Tme lot, et du nord au chemin de 
Remicourt.

Dix neuvième lot.
Une idem au même endroit, de 1 a même contenance., 

aboutissant de Test aux enfans de Lambert Jamar, du sud 
à Antoine-Gilles Streel, de L’ouest au 18'.lot, et du nard 
au chemin de Remicourt.

Ces trois derniers lobs, ne formant-qu’une seule pièce de 
terre d’une superficie de 3 bonniers 12 verges gr. 6 pet. 58 
pieds, sont exploilés par M'Ve Paschal Delville, et seront 
aussi réexposés en niasse.

Vingtième lot.
Une idem, mesurant 8 v. g., située sur le territoire de la 

•commune deBoelhe,.près les haies de village., du coté de la 
Belle-Vue, tenant du levant à Arnold Dumont, du midi a Gré
goire Dumont, du eouchant au chemin qui teud de Boelhe 
à Waremme.

Vingt unième lot.
Une idem, mesurant 4 v. g. 28 pieds, située sur le ter

ritoire de la commune de Geer, tenant de l’est au chemin de 
Troignée à Boelhe, du midi, de l’ouest et du nord à M. 
d’Hossemitte , exploitée par Jacques Marneffe.

Vingt-deuxieme lot.
Une idem mesurant 7 v. g. >7 P- 23 pieds , située en la com- 

,mune de Boelhe, en lieu dit Pré de l’Eau , tenant du levant à 
Dumont et autres, du midi au 23me lot, du couchant et du 
nord à M. le docteur Boux.

Vingt-troisieme lot.
Une idem même contenance et situation, joignant du le

vant à Dumont et autres , du midi au 24me lot, du couchant 
à M. Boux et du nord au 22me lot.

Vingt quatrième lot.
Et 'finalement une idem, toujours même contenance et 

situation , tenant de l’orient à Dumont et autres, du midi à 
Georges Boignelet, de l’occident à M. Boux et du septentrion 
au 23me lot.

Ces trois derniers lots, ne formant qu’une même piece de 
terre, exploitée par ledit Jacques Marneffe, scient aussi réex
posés en niasse.

©n peut acquérir avec la plus grande sécurité, et l’on ac
cordera, si on le désire, des facilités pour le paiement du 
prix. j

S’adresser à Me LAMBINON , en son étude, place derrière 
l’Hotei-de-Ville , dépositaire des titres, plans et arpentages 
des propriétés, pour connaître les conditions de la -vente.

VENTE AUX. ENCHÈRES
DE

KIEWS IMMEUBLES

Une idem .mesurant 2 bon. 4 v. g. 17 p. 50 pieds , au même 
*6 J voit , joignant de l'orient au 13e lot , du midi au chemin 
“®l'Arbre"de St-Hubert , de l’occident à Lambert Léonard et 
tlu septentrion au i t'lot.

Treizième lot.
. ïne idem de la même contenance , au même endroit , 
enant de l’est à Lambert Froidcœur , du midi au chemin 
e 1 Arbre de Saint-Hubert, du couchant au 12e lot et du 

n°i’d au ll=.
GiUcs t™s.1c*ern'®rcs pièces sont exploitées par ladite yeuye

Mardi (4 juin 1836 , à deux heures de relevée , M» 
LAMBINON , notaire., résidant à .Liège, exposera en VENTE 
au plus offrant et dernier enchérisseur, en son étude , sise 
place derrière l’Hètel-de-Ville , n° 1002 , les IMMEUBLES et 
RENTES dont la désignation suit :

Premier lot.

Une maison, cotée n° 351, avec une verge, grande 6 petites 
de cotillage .y contigu , située à l’extrémite du faubourg Vi- 
VÇgnis, à Liège.

Deuxième lot.

Une autre maison contigue à celle qui precede.
Troisième lot.

Une troisième maison encore contigue aux deux précédentes.
Quatrième lot.

Une pièce de cotillage d’une contenance de trois verge* 
grandes neuf petites, située au faubourg Vivegnis , a,proxi 
mité desdites maisons , joignant à Lambert Parent, Tilman 1 
Marneltc et Remy.

‘Cinquième lot.
Une idem d'une superficie de trois verges grandes, située au 

même endroit, tenant à Gilles Remy et autres.
Ces cinq lots , exploités par Charlier., Fraigneux et Dewez, 

seront d’abord exposés en détail comme ils sont ci dessus éta
blis et ensuite réunis en masse.

Sixième lot.
Une maison et dépendances , située rue Neuve , Outre,- 

Meuse, à Liège, cotée n° 612 , occupée par le sieur Devillé.
Septième lot.

Une grande maison avec tannerie, située en la ville de 
Verviers, en'iieudit Pont-d’Aleutte , cotée n» 1490 bis.

Cette maison , par sa situation à côté du chemin de, fer pro
jeté , gagnera beaucoup sous le rapportée sa valeur vénale, et 
peut servir à tout genre d’établissement.

Huitième lot.
Une pièce de pré, contenant un bonier mesure locale, 

située en la commune d’Heure*le-Romain, en lieu dit Broux.
Neuvième lot.

■Une idem de terre d’une superficie d’un bonier ancienne me
sure , située en la même commune, en lieu dit Ihier à-Salon.

Dixième lot.
Une idem de là contenance de dix verges grandes ., situee en 

la commune de Houtain-St.-Siméon, tenant àToussaint Maray, 
à François Brin et autres.

Ces trois pièces de biens-fonds, exploitées par Louis Frenay, 
d’Heure le Bomain, pourront, à la demande des amateurs, 
être réunies pour être réexposées en masse.

Onzième lot.
1° Quatre verges grandes de terre , sise en lieu dit Rigo- 

Couture ; 2“. quatre autres verges grandes aussi de terre , en 
lieu dit Couture, Tune et d’autre sujettes au droit de ré
méré , situées en la commune (le Haccourt,, et occupée par 
Léonard.Joseph Morand.

Douzième lot.
Un DOUZIEME au total dans la houillère 'Valentin et Coq 

réunis, à Hollogne-aux-Pierres.
Treisième lot.

Une Rente annuelle et perpétuelle de sept muids un setier 
épeautre, due par M. Henri Reno/,, de la Boveric,

Quatorzième lot.
Une idem de dixsetiers épeautre, due par Elisabeth Stas 

sart, veuve de Jean-Lambert Colson, à Milmorte.
Quinzième lot.

Une -idem de trois muids trois setiers épeautre , due par 
Jean Joseph Hubert, de Fexlie le-Haut-Clocher , et autres.

Seizième lot.
Une idem de trois muids deux setiers, dne par Thomas De- 

houny et Gilles Lequaré , à Chaumont ., commune de Rornsée.
Dix-septième lot.

Une RENTE annuelle et perpétuelle de 250 francs, au ca4 
jntalde cinq mille francs., due par M. Jacques-Charles-Joseph 
Hâssértz , à Liège.

Dix huitième lot.
ünelidemde 27 francs 35 centimes , au capital de 9 U francs 

68 centimes, due par Madame Marie Tourment., veuve 
d’André Heuse , à Verviers.

Dix-neuvième lot.
Une idem de 18 francs 23 centimes , an capital de 364 frs. 

60-centimes, due par Jean-Noel Wathar, à Rocour.
Vingtième lót.'

Et une RENTE annuelle et perpétuelle de 50 francs , au 
capital de 1 (.00 francs , due par Jean-Gerard Mouzon, à Liège.

Le service des dites RENTES est régulièrement suivi et 
leurs capitaux en sont conservés par des titres très en règle.

Il y a sécurité pour acquérir et des facilités pour le 
paiement du prix.

S’adresser à M' LAMBINON , en son étude , place der
rière l’Hôtel-de Ville , dépositaire des titres, plans et ar
pentages des propriétés, paar connaître les conditions de 
la vente. 5to

IMMEDIATEMENT
ADRES L’ADJUDICATION DES LOTS CI-DESSUS 

IL SERA AUSSI

EXPOSÉ EW VENTE :
4° Une rente .de 7 florins 10 sous Brabant-Liége, due par 

Marie-Anne Palate, veuve de Pierre-Nicolas Nysten, rue 
Puits en Sock, à Liège;

2» Une idem de I muids cinq setiers, due par Guill. Musel, 
de Loncin ;

3° Et un capital de 3,000 francs , produisant intérêt à 5 "j®. 
l’an, dû par Toussaint Valentin , rue St. Sèverin, à Liège. 

S’adresser audit Me LAMBINON.

TENTE DE BOIS SCIÉS..

LUNDI 20 juin 1836 , à dix heures précises dans le 
chantier du sieur L. Delvaux , sur Avroy , on vendra une 
quantité des plus considérables de bois sciés, savoir : une 
très grande et très belle partie , de planches et quartiers 
dé chêne, fort secs, propres à employer de suite, (le toute 
longueur, depuis 12 jusqu’à 20 pieds, pour faire les plus 
beaux planchers et autres beaux ouvrages , beaucoup de 
barreaux et feuillets, wères , terrases et posselets ; une 
très grande quantité de planches, et quartiers de hêtres et 
de planches et lattes de bois blancs ; planches et horrons 
de cerisier ; une grande partie de horions de frêne, de chêne, 
de hêtre et de bouleau , gros horrons d’orme et de hêtre , 
fort secs, trois cents douves, etc etc,

ARGENT COMETANI, .617
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VENTE
DUS

BEAU ET BOA

Mercredi 15 et jeudi 16 de ce mois, à'deux heures, pré
cises de relevée, le notaire PAQUE vendra à l’encan , à la 
maison de feu M. le curé Arnold , à Coromneuse, près de 
Liège , le MOBILIER de cette succession; savoir :

Le (premier jour : les linges, lits, matclats, serviettes 
damassées et autres , les vaisselles d’argent , de porcelaine 
de Saxe , d’étain et de fayence , services à café dorés et au
tres, deux montres en or, et une partie des ustensiles de 
la cuisine , en- cuivre , fer blanc et autres métaux.

Et le second jour : les chaises bourrées et autres , tables , 
commodes, butfets, garderobes, secrétaires , horloges et au
tres meubles. Argent comptant 'et frais en sus. 582

LA MAI S OA,
Sise à Liège , rue en CHATRE , numéro 424;-Outre-Meuse, 

joignant à M. TASSIN et la veuve LESUISSÉ , a été adjugée 
au prix de 1800< francs , et on peut la Surenchérir d’un 
vingtième jusqu’inclüs- le 2 juin prochain à midi, en en 

«faisant la déclaration devant le notaire PAQUE. 008

Le mardi 1 4 juin (836 , 2 heures de rélevée , on VENDE A 
définitivement aux enchères publiques , en l’étude du .no
taire PAQUE,

mumm ©a %mm
A

PROXIMITÉ DE LIÈGE

A VENDRE

: Lundi 20 juin 1836., à trois heures de l’a- 
près-dinée, Me PARMENTIER , notaires Liège, 
exposera en adjudication publique aux enchè-

______ res en son étude, (place du Théâtre-Royal :
(“ Une MAISON d’habitation très-bien bâtie , entièrement 

»■en pierres do taille, -avec salon et cuisine au rez-de-chaussée 
-et à l’étage >3 chambres >à feu , plus cave et grenier.

2° Un LOGEMENT de fermier avec 2 pièces au rez-de- 
chaussée-et deux à.l’étage j.grenier., cave, étable, fournil., 

.puits et dépendances.
Cette propriété se.'compose en outre -de deux lortniers :8 

verges .grandes 3 petites de terrain , consistant en une belle 
avenue ,-garnie .d’arbres fruitiers , pelouse , bosquet, bois tail- 

:-}is, jardin légumier, verger., etc.
Elle est située fort agréablement au quartier d’Avroi, sur 

la montagne de ■Sainl'Maur, ■ vis‘à-vis de la Société d Har
monie vCasiné) , conimune'de Liège, proche la grande roule , 
•dans le site le plus avantageux par la vue aussi variée qu’éten
due , dont on jouit, sur la ville etses-alentourset sur le cours 
«de la Meuse. L’accès en est commode.

• L'acquéreur »aura -de grandes'facilités pour-le paiement.
S’adresser , pour visiter ladite propriété et prendre 

connaissance >des conditions de la vente , audit notaire 
PAIIMENTIER. 5(4

UAE MAI SO A *
Sise à Liège , Place St-Denis , .n° 246 ,-et

UM BATIMENT
derrière et dans la rue de la Régence, duquèl on pourrait 
faire une maison ; l’une et l’autre seraient très avantageuses 
pour le commerce. ;

La contestation élevée à l’égard ’d'one fenêtre, est ter
minée en faveur de ladite propriété. 543 ;

aveadre
POUR EN JOUIR DE SUITE

UAE PROPRIÉTÉ-^
D’ORIGINE PATRIMONIALE.

Elle consiste en une belle et vaste MAISON dé campa- » 
gne , bâtie dans le genre moderne, ayant porte cochêi e , plu- ; 
sieurs remises* écuries, étable de vaches, cour , basse cour , 
un grand jardin bien arboré , le tout en très-bon état et en
touré de murs, plusieurs bouniers d’enclos et prairies ne for
mant qu’un ensemble.

Cette belle propriété, où Ton peut arriver par trois chemins 
différens , est située à la Basse Hermalle , sur la rive gauche 1 
de la Meuse vis à vis du faubourg de Visé, dans un site 
charmant et très-varié, a 2 1 [2 lieues de Liége et autant 
de Maestricht.

Elle peutservirà toute espèce d'établissement de commerce 
• ou à un pensionnat.

On accordera des- facilités pour le paiement, S’adresser 
pour les renseignemens et conditions de la vente , au notaire 
PAQUE , à Liège, en l’étude duquel est déposé le plan de la 
dite propriété que l’on peut visiter, en s’y annonçant de 
sa part. 422

VENTE PUBLIQUE

D’IMMEUBLES.

Le 2g juin 1836, à 9 heures du matin , en l’étude de Mtre. 
BEI!TR ANT) , notaire à Liège , il sera procédé à la VENTE 
aux enchères en 17 lots, d'une grange avec fournil , étable, 
jardin et 16 pièces de terrés et prairies , situés à Souhon, 
communes de Flémalle et de Mon«.

S’adresser audit Me BERTRAND, notaire. 612

ABATE
IDE TRÈS BEAUX

USTENSILES PE DISTILLERIE
TOUTNEUFS

«ou

AYANT TRÈS PEU SERVIS.

Vendredi 17 jam 1836, à 2 heures de relevée, maître 
LAMBINON, notaire à Liège, exposera en VENTE,’àT’anean, 
en la maison oôtée n° 6I<3, sise quai d’Avroi à'Liège ,Tes objets 
suivons, savoir : une chaudière en1 enivre rouge, de 12 hec
tolitres avec son'chapiteàü et son-serpentin de 11 tours , sondé 

■ en cuivre et sans nœuds,’ un grand tonneau-reftgerarit • en-bois 
de chêne de 50 barils environ,un appareil <à vapeur, avec 
tuyaux et rôbinets et une colonne à rectifier l’esprit ,'le tout 
en cuivre rouge avec serpentin et tonneau réfigerant de (5 
barils environ , une grande pompe àT’eau, cuivre avec tuyaux 
en plomb, une idem en cuivre rouge,-avec tuyaux idem et ro
binets servant aux deux citernes, fieqmes et eorées , une,pe
tite pompe en cuivre rouge, servant aux deux citernes, genièvre 
èt esprit, 10 cuves ù macération de (-2 barils, une citerne au 
genièvre de 25 barils, une autre«'l’esprit de 15 barils environ , 
deux idem1 fleqmes et eorées de 15 barils'chaque environ, un 
grand refroidissoir en bois de chêne; une »pompe en plomb , 
pour tirer les résidus, balance avec plateaux et poids, cruches, 
entonnoireset unegrande quantité d’autres objets de distillerie 
trop longs à détailler.

Shidresser au n° 652 sur Avroi à Liège , pour 'Voir les usten
siles , et au notaire LAMBINON , pour connaître le prix, si l’on 
désire traiter de.gré à.gré avant la VENTE. -669

a iiass<sassM.
V**"

Les héritiers de M. Dejardin font savoir que la belle et 
bonne MAISON située à Liège, rue Agimont, n° 528 , avec 
cour, cuisine , lavoir, place‘à manger, salon et une quan
tité de chambres au (°r et 2 étages, a été.par eux adjugée 
pour 7001) francs, à la change, en outre , de continuer le 
service de 246 francs 75 centimes de rentes à 3 p. c., et 
que toute personne peut,»jusqu’au 2i) juin à midi, surenché
rir d’un 20e du prix. S’adresser à cet eilet à Me BERTRAND-, 
notaire à Liège, et.pour voir ladite maison au n° 143, rue 
Agimont. 6M
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Ladministration générale de LEOPOLD DEUTZ et Cie. à Mayence sjHhin.

GltWDE VENTE PAR ACTIONS
»DE

SIX PROPRIÉTÉS,

Deux Millions 307,202 1|2 Flor, valeur de Vienne.
TIRAGE IRRÉVOCABLE ET GARANTIE LE 3 SEPTEMBRE 1836 , A VIENNE-

1» et 2” Les deux grands 'Palais à Vienne; 3°la Terre et le Château de Meflliôf; '4° la Côte de Faal; 5° la Terre de 
Rosbach et la Dîme de 50 -Biens »Fonds ; 7° les Vignobles de Dora ; en » outre vingt-quatre mille neuf cents et treize gains 

■ en numéraires de 20,000 , (0,000, 8,000, 5,000 florins, etc.,, etc.
Prix d’une action fr. 20. — Shx actions Fr. 100. — Sept actions Fr, l20.

Les actions gratis gagneront forcément, en concourrant à un tirage privilégié de primes considérables, dont la principale 
-est d’une valeur de 422,(50 florins; par suite de ces avantages extraordinaires, leurs nombres commencent à s’amoindrir 
fortement et on est prié de s'adresser directement à l’administration générale de

LEOPOLD DEUTZ et (De..,
Banquiers à MAVENCE sur l. Rhin.

Propectus détaillés franches de poft.
CONDITIONS DE L’ADMINISTRATION GENERALE :

1) Envois des listes de toutes les actions sorties franches de port, —. 2) Paiement des prix en numéraires par effet sur Liège 
payable à vue. ... 556

-----

PROGRAMME
©ü

VOCAL ET INSTRUMENTAL,
QUI SERA DONNÉ DANS LA SALLE?

DE LA SOCIÉTÉ ©ÉMULATION, 

PAR Mme. MANELLI j
tPRIMA DORA DU THÉÂTRE DE XA 'SCALA DE MlUf[

Le mardi 14 juin, à 7 heures du soir,

»PREMIERE PARTIE.
H. ' Ouverture-Ü’Obéron y de "Weber.
2. Air chanté par M. Prost,
3. Solo de clarinette.
/j. Air de l’opéra Fausta, de Donizétti, chanté par Mme 

'■Manelli.
5. Fragment de quatuor instrumental,

DEUXIÈME PARTIE.
M. Ouverture de Le Dieu et la Bayadere, d'Auber.
2. Air de la Niobé, de’Paccini , chanté par Mme. Manelli
3. Air varié pour'violon, composé et exécuté .par (1, 

iPrnme.
'4. Air de Nicolini, chanté par Mine Mannetli,
•5. Final du quatuor instrumental.
L’orchestre sera conduit par M. Ferdinand.

'Prix du billet : 3 francs.
On pourra se procurer des• billets • chez le consierge te 

■la salle.

CATALOGUE
d’tme

BELLE COLLECTION DE LIVRES,
ALLEMANDS, HOLLANDAIS , LATINS, 

THÉOLOGIE, POÉSIE, 'HISTOIRE , MÉDECINE, 
SCIENCES, etc. , etc..,

'Dont la1 vente aura lieu chez A. »DUVIVIER, B» 4®> ** 
■eudi 16 juin 1836 , à deux heures'de relevée, °ù 'le catjn. 
'Ogue se distribuerai partir du 8 même mois.

DIRECTION DU TRÉSOR.

'Le directeur du trésor-Idalis'ta province de Liège-, info™ 
<<jù’à.partir du 24 courant, ses-bureaux seront-hausiere
■ rue derrière St. Thomas , n° 332.

A VENDRA

«UNE B ELLE

BRESSE A LITHO&RÂMER,
AVEC SES ACCESSOIRES

î-ST

PLUSIEURS BELLES PIERRES,,
RUE BASSE .SAUVENIÈRE N” 840 ■

SURDITÉ»
c( ‘Extrait des journaux de Paris- )

MM. Bain, propriétaire à Vincennes; Carreau peie ^

It 
I’:

les uns »'

enfler, bijoutier-, me du Bac , n° (36, *raltê.J , M0uili 
les médecins les plus célèbres ^^.Ij^Caàtéi 

un , parfumeur, rue de la Seine, n°, jes uns1'"
riétaire à Bouillac, près Castelnau-Sarrasin, 
utres atteints de surdité très-ancienne, vie j„teur 0 
Tète ni dit guéris ,par l'Huile jâcousti‘Iue 
laurice , de Paris. a
Lettre de M. Masson , père de M. le sous/ 

de lectoure (Gers.)

Monsieur le docteur , ,jj.j-
J’ai resté sourd de nies deux ureilles au ]V. ^ nsii 
ois ans , je fus obligé de quitter le , ’ ]„t 'V0hei,

vôtre Huile acoustique , en suiyan je remerc‘e®
action ,.j’ai retrouvé le moyen d’eutendre. Je ren 

ee bienfait à d’aide de **e reme e.1 aiüe oe et. .......... ,'Tertourt.
Signé , MASSON , avocat a Led ^

( Voir aussi notre n-du 3( octobre pour d’autres

r DEPOT de I’HUILE ACOUSTIQUE, du Le DEPOJ de l iiurn M DEF0OX , Pha,,B
lnilPP. PST. DOU1’iulice est, pour Liège 
» Vinàve-d’lle n» 38. j,r0cl«»<
M. MÈNE Vient aussi de (publier «P* j 
lispcnsable.pcur se traiter, soi-même, la9u"J,fn(irmité' 
couvertes sur la nature.et le siege de cette in
Pris : 1 franc. Elle se distribue à la meme a


